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Sauver la filière des prothésistes dentaires français
Question écrite n° 995

Texte de la question

M. Jocelyn Dessigny attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la
recrudescence des importations de prothèses dentaires depuis la Chine, la Turquie, le Maroc et Madagascar.
Les prothésistes dentaires français ne peuvent plus faire face aux tarifs des importateurs et les défections
d'entreprises se multiplient dans ce secteur d'activité, d'autant que les importations de prothèses dentaires -
hors Union européenne - ne sont assujetties ni à la TVA, ni aux taxes douanières. Lors de la signature de la
Convention dentaire en 2020, les syndicats dentaires avaient obtenu une revalorisation des soins en
compensation d'un plafonnement de leurs honoraires prothétiques. Depuis cette même date, les importations de
prothèses dentaires ne cessent pourtant d'augmenter. Les dispositifs médicaux sont financés, pour tout ou
partie, par les cotisations de santé et par les mutuelles, l'importation de prothèses dentaires n'a donc qu'une
justification, le profit des dentistes qui font fabriquer les prothèses dentaires à l'étranger pour un prix dérisoire
(25 euros la céramique en Turquie) contre 150 en France, pour ensuite les facturer 600 à 900 euros à la Caisse
primaire d'assurance maladie (CPAM). Un cruel manque de transparence est à déplorer dans cette filière. Les
différents rapports et enquêtes (Cour des comptes, Inspection générale des finances, Autorité de la
concurrence, Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes) ont
préconisé des solutions et notamment la meilleure information des patients. C'est pourquoi il souhaiterait savoir
quelles sont les mesures que le Gouvernement envisage de mettre en place pour informer les consommateurs
et protéger la filière des prothésistes dentaires français.

Texte de la réponse

Les prothèses dentaires sont des dispositifs médicaux régis par les règles de la libre circulation des produits au
sein de l'Union européenne, y compris pour des produits importés de pays hors Union européenne, dès lors
qu'ils sont conformes à la réglementation applicable dans les Etats membres, de nature à garantir les exigences
essentielles en matière de qualité et de sécurité, et notamment le règlement européen 2017/745 du 5 avril 2017
relatif aux dispositifs médicaux. Le cadre législatif et réglementaire national garantit la transparence sur ces
produits à l'égard des patients. En effet, l'obligation, pour le chirurgien-dentiste, de dissocier sur le devis proposé
au patient le prix de vente de chaque produit et de chaque prestation proposée résulte du II de l'article L1111-3-
2 du Code de la santé publique, lequel impose également au professionnel de santé de remettre « au patient les
documents garantissant la traçabilité et la sécurité des matériaux utilisés, en se fondant le cas échéant sur les
éléments fournis par un prestataire de services ou un fournisseur ». Ces obligations d'information ainsi que
l'ensemble de ces mentions portées sur le devis permettent à la patientèle d'avoir des offres concurrentielles
entre les chirurgiens-dentistes puisque qu'elle est informée des prix des produits, des prestations ainsi que de
l'origine du dispositif médical.
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